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création statut auto entrepreneur pendant
une procédure de surendettement

Par Carpas, le 28/10/2021 à 13:51

Bonsoir, 
J'ai un dossier de surendettement qui a été jugé recevable depuis le début d'année 2021 , je
suis passée devant le juge du tribunal de grande instance en septembre pour justifier d'une
contestation de créances et je suis en attente de son délibéré pour début décembre. 
Étant au chômage , je souhaite m'installer en auto entrepreneur ou en eirl voir aerl . Savez
vous si le fait de vouloir créer un de ces statuts annulera la recevabilité de mon dossier.
Est ce qu'il vaut mieux attendre le protocole définitif ou cela ne changera rien.
Merci pour votre réponse,
Cordialement.

Carpas.

Par Marck.ESP, le 28/10/2021 à 14:19

Bonjour

Ne connaissant pas votre dossier et la nature de vos dettes, ni votre situation vancaire, il est
difficile de vous répondre Cependant, n'oubliez pas qu'une banque a tout à fait le droit de
vous refuser l’ouverture d’un compte professionnel si vous êtes interdit bancaire.

Par Carpas, le 28/10/2021 à 17:12

Merci pour votre réponse, afin d'éclaicir certains points , je peux vous communiquer qu'
officiellement j'étais à jour de toutes mes échéances de pret ,d'impots, et de mes charges
courantes, la particularités de ce dossier est que suite à un jugement en civil que j'avais
gagné en premiére instance et que j'ai perdu en appel concernant un acte de cautionnement
d'un prét bancaire pour une SAS qui a été liquidé en 2015 ,j'ai été actionné afin de
rembourser le capital restant du et les interets , chose que ma situation ne me permettait pas
donc j'ai fait appel à la banque de france afin de trouver une solution ( + de 250 000 euros).

A savoir que j'ai toujours accés au chequier, à la CB ,avec juste des debits immédiat à
consultation de compte .
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